PROCÈS-VERBAL 

24e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

DE LA SOCIÉTÉ PIERRE-AMAND-LANDRY 

SOCIÉTÉ DES ACADIENS ET ACADIENNES DU N.-B.

LE MARDI 11 MAI 2004 À 17h30

SALLE RICHARD-HATFIELD

CENTRE COMMUNAUTAIRE SAINTE-ANNE 

1. Mot de bienvenue

L’Assemblée est ouverte à 17h50.

 Monsieur Thierry Arseneau, président de la SPAL,  souhaite la bienvenue aux personnes présentes.  Il explique le déroulement et les objectifs de la soirée.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

Le président d’assemblée fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Louise Paulin et appuyé par Stéphane LeClair que l’ordre du jour de la 24e assemblée générale annuelle de la SPAL du 11 mai 2004 soit adopté.

Adopté

3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée annuelle du 7 mai  2003. 

La secrétaire d’assemblée fait la lecture du procès-verbal de la dernière réunion annuelle tenue le 7 mai 2003.

Une correction est apportée en page 3;  il faut lire Claude Robichaud et non Claude LeBouthillier.

Il est proposé par Marcel Thébeau et appuyé par Noreen Richard que le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 7 mai 2003 soit adopté tel que corrigé

Adopté

4. Rapport du président

Le Président présente un résumé des activités de la SPAL pour l’année 2003-2004.  Il présente aussi les membres du Conseil d’administration pour cette même année.  Les principaux dossiers discutés portaient sur la santé, l’affichage, les fêtes du 15 aôut, le site WEB de la SPAL, le fort Nashwaak, l’immigration, le bilinguisme à la ville de Fredericton, les films en français à Fredericton, la Bourse de fierté française, la compagnie Rogers et les services offerts en français, la Radio communautaire, la reconnaissance des bénévoles, la Convention de la Société acadienne.  Il termine en remerciant les membres du C.A. de la SPAL et l’agente de développement.  Le rapport du président est annexé au procès-verbal.

      5.    Rapport financier 

 La trésorière, Nancy Léger, présente le rapport financier.

Il est proposé par Alain Doucet et appuyé par Ronald LeBreton que le rapport financier soit accepté tel que présenté.

Adopté

6. Rapport du comité de mise en candidature et élections

Monsieur Paul-Émile Thériault, président du comité de mise en candidature, présente et propose que les personnes suivantes forment le Conseil d’administration de la SPAL pour l’année 2004-2005 :

Présidence :

Thierry Arseneau

Vice-présidence :

Noreen Richard

Secrétaire :

Denise Clavette

Trésorière :

Nancy Légère

Conseillère:

Louise Paulin

Conseillers :

Allain Doucet





Willy Wilondja

Il est proposé par Thierry Arseneau et appuyé par Stéphane LeClair que Geneviève Mallet soit aussi élue conseillère.

Adopté

Ce rapport est accepté à l’unanimité.

7. Levée de l’assemblée

La levée de l’assemblée est proposée par Sonia Grenier à 18h15.

Des ateliers en préparation de la Convention de la Société acadienne suivent l’assemblée annuelle,  ateliers animés par Donald Arsenault.  Près de 40 personnes,  représentant les différents organismes de la communauté,  assistent à cette réflexion.  Un rapport préparé par M. Arsenault, résumera les différentes suggestions/réflexions de la soirée.

Le président






La secrétaire 

_______________________




_______________________

Thierry Arseneau





Denise Clavette

